
CONSEIL D'ÉTAT 
 

Arrêté portant modification de l’arrêté de nomination des membres de 
la DIRUP pour les années 2024 et 2025 

 
Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel, 

 

vu la loi de santé, du 6 février 1995 ; 

vu le règlement sur les soins préhospitaliers et les transports de patients, du 
16 février 2015 ; 

vu l’arrêté portant nomination des membres de la DIRUP pour l’année 2024, 
du 21 août 2024 ; 

vu la requête des communes de Val-de-Ruz et de Val-de-Travers, du 
28 août 2024 ; 

sur la proposition du conseiller d'État, chef du Département de la santé, des 
régions et des sports, 

arrête : 

 
Article premier   1L’arrêté portant nomination des membres de la DIRUP 
porte sur les années 2024 et 2025. 

2La nomination des représentant-e-s des communes de Val-de-Ruz 
et de Val- de-Travers est prorogée jusqu’au 31 décembre 2025. 

 
Art. 2   1Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement et est valable 
jusqu'au 31 décembre 2025. 

2Il sera publié dans la Feuille officielle. 

 
Neuchâtel, le 23 octobre 2024 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 

La présidente, La chancelière, 
F. NATER S. DESPLAND 

 


